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IN MEMORIAM
A nos camarades disparus en opération au Mali :

 l’adjudant
Harol VORMEZEELE,

du 2ème régiment étranger
de parachutistes

de Calvi. 

le caporal 
Cedric CHARENTON,

du 1er régiment de
chasseurs parachutistes

de Pamiers.

le brigadier-chef
Wilfried PINGAUD,

du 68ème régiment
d’artillerie d’Afrique

de La Valbonne.

Officiers Mariniers, unissons nous
Beaucoup de liens unissent tous les marins, ne 
laissons pas l’individualisme ambiant prendre le 
pas sur « l’esprit d’équipage ». Officiers Mariniers 
en activité ou en retraite forment une grande 
famille où les relations intergénérationnelles 
doivent contribuer à mieux appréhender et 
améliorer l’environnement de chacun.

La vie de la FNOM est jalonnée par un 
nombre important d’avancées ou d’acquis 
aujourd’hui fondus dans le domaine commun 
(Amiante, grades de la marine...). Beaucoup 
reste à faire, et, nous ne sommes pas dupes, 
promesses et écoute convenue ne font pas le 
résultat.

Notre participation aux instances nationales 
relevant du ministère de la défense démontre 
la reconnaissance et la visibilité de notre 
fédération : au conseil supérieur de la fonction 
militaire (CSFM), au conseil permanent des 
retraités militaires (CPRM), ou à la commission 
consultative de suivi des conséquences des 
essais nucléaires (CCSCEN).

Notre engagement dans des instances 
représentatives telles que le « pôle des retraités 
de la fonction publique » rassemblant quelques 
250 000 adhérents ou le « comité d’action 
des anciens militaires et marins de carrière » 
représentant 100 000 personnes contribue à la 
défense des intérêts de nos adhérents.

A un moment où l’intérêt de participer au monde 
associatif est de moins en moins perçu dans la 
société, la FNOM réussit à maintenir ses effectifs.

Faut-il le rappeler ? La FNOM est libre, 
démocratique, apolitique et non confessionnelle. 
Elle fonctionne en toute indépendance, ne perçoit 
aucune subvention. Elle ne doit son existence 
qu’aux seules cotisations des adhérents aux 
vingt-deux associations régionales ou d’outre 
mer. Au même titre que les responsables des 
associations, le président national et les huit 
membres du Bureau National  sont bénévoles. 
Pour son fonctionnement au quotidien, la 
FNOM dispose d’un siège et de salariés à Paris.  

Notre force, ce sont nos adhérents. Pour être 
reconnus et poursuivre notre mission nous 
devons être nombreux, puissants et unis.

Dans la tempête permanente actuelle, où 
tout est susceptible d’être remis en cause, 
avec toute la solidarité caractéristique des 
marins, il nous faut faire preuve de vigilance 
et détermination dans la préservation de nos 
intérêts et de nos valeurs.

La devise de la FNOM que nous devons à 
Charles HEBRARD : « La solidarité et le travail 
de chacun au profit de tous », même si les 
valeurs qu’elle véhicule ne reflètent pas l’esprit 
de la société actuelle, demeure d’actualité dans 
la communauté des marins.

Chers amis, officiers mariniers en activité ou 
en retraite, allez convaincre les indécis de 
nous rejoindre.

Merci pour votre soutien.
Gilles LEHEILLEIX

la FNOM présente ses sincères condoléances à leurs familles 
et à leurs proches.

Elle s’associe à leur douleur.
Le BUREAU NATIONAL


